
Chambre des Beprésentants, 

SÉANCE ou 15 i\on:~rnnE ,191 O. 

CONGO BE.LGE 

Projets· de décrets approuvant respectivement : 

1° Une Convention conclue, le 22 juillet 1910, entre le Comité spécial 
du Katanga et MM. Adolphe Greiner, Léon Moyaux, Gustave Trasenster, 
Ed. de Roubaix, Éric Gérard, Georges Laloux, Max Lohest, René d'An 
drimont; 

2° Une Convention conclue, le 11 aoüt 1910, entre le Comité spécial du 
Katanga et MM. Nagelmackers et fils, représentés par M. le baron 
de Steenhault; 

3° Une Convention conclue, le 1,7 aoüt 1910, entre le Comité spécial du 
·Katanga et M. Jules Mabillon (1). 

Bruxelles, le 4 novembre -HHO. 

A 11/onsiem· le Présitlen! dt' la Chambre des Rt1111·éscntan1s, à Br11xelles. 

Mo:\srnun 1,E Pn1!s1DE:w, 

Comme suite aux déclarations que j'ai faites ù la séauce de la Chambre 
des Représentants du 1 ~i décembre 190!), j'ai l'honneur de mus remettre, 
sous ce pli, copie de trois projets de décret qur: je vous prie de bien vouloir 
déposer, pendant trente jours de session, sur Ic bureau de la Chambre. 

(1) L'envoi do-ces documents a été communiqué à la Chambre en séance du Hi novem 
bre 191 O. 

Conformément ,\ l'article ,rn de la loi du 18 octobre 1H08 sur le Gouvernement du Congo 
belge, ils resteront déposés sur Ic bureau pendant trente jours de session. 

li 
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Ces projets de décret approuvent, respectivement : 
1 ° Une convention conclue, le 22 juillet 191 O, entre le Comité spécial 

du Katanga et M~t. Adolphe Greiner, Léon Moyaux, Gustave Trasenster, 
Ed. de Roubaix, Éric Gérard, Georges Laloux, Max Lohest, René d'An 
drimont; 
~ 2° Une convention conclue, le 11 août 1910, entre le Comité spécial 
du Katanga et l\lM. Nagelniackers et fils, représentés par M. le baron de 
Steenhault;. 

3° Une convention conclue, le 17 août 1910, entre le Comité spécial du 
Katanga el M. Jules Mabillon. 

Chacune de ces conventions a pour objet la concession éventuelle de 
droits miniers. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma considération 
la plus distinguée. 

Le Alinistre des Colonies, 
J. RENK!N. 
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I. 

ALBERT, 
ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Vu l'avis 'émis par le Conseil colonial 
en sa séance du 

Sur la proposition de Notre Ministre 
des Colonies, 

Nous AVO:SS DÉCRÉTi, J~T DÉCR!sTOJŒ : 

ALBERT, 
KONING DER BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil! 

Gezien het advies door den Kolo 
nialen Raad uitgebracht in diens verga 
dering van 

Op voorstel van Onzen Ministe1' van 
Koloniën, 

\V1J HEBIŒN cmmcnETBEIW RN \Vu nECRt:- 
TEIŒEN 

Article premier. 1 Artikel één. 

La convention dont la teneur suit est I De volgende overeenkomst is gord- 
approuvée : 1 gekeurd : 

« Entre le ~Ol'IIITt SPÉCIAL nu KATANGA, représenté par 1,1. IJ. Droogmans, 
Président, d'une part, 

» Et MM. AooLPIIE GREINER, LÉON MovAux) GusTAVE TnAsENSTEB, En. DE 

Hounsrx, Ente GÉnAno, GEonGES Lu.oux, JUAx Loussr, UENÊ o'ANDnrno.-.;T, 
de seconde part, 

1> Il a été convenu ce qui suit : 

» AnT1C1,E PHDIIEIL - Le Comité spécial du Katanga autorise les con 
tractants de seconde part, dans les li miles el aux coud irions déterminées aux 
articles suivants, à rechercher IC's mines dans les territoires dont il a la 
gestion, en vertu de la Conventiou du dix-neuf juin mil 1w11f c1•11l, nu nord 
d'une ligne continue formée par Ic dixième parallèle sud, la rire gauche du 
Lualaha, les rives ouest, nord cl est du Lac Kisale, la rive droite de la Lufira 
et le parallèle neuf degrés trente minutes sud. 

» ART. 2. - Sous réserve des droits acquis par les tiers au moment de 
la délimitation, les contractants de seconde part auront Ic droit, pendant 
deux ans à dater de l'approbation de la présente convention par le pouvoir 
législatif de la Colonie, de délimiter une supurficie de uouf cent mille hee 
tares, en sept blocs au maximum, dans lesquels ils jouiront d'un droit 
exclusif de recherche minière jusqu'au premier avril mil neuf cent 
quatorze. 

2 
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» Ain. :t -- Le droit <le recherche minière emporte celui de faire à la 
surface du sol tous les travaux nécessaires tels que excavations, tranchées, 
puits, soudages, eic., sous réserve des droits des tiers. 

» An:r. /, .. - Pendant toute la durée des recherches minières, c'est-à 
dire ù partir de l'approbation tic la présente convention par le pouvoir 
lt•gi:-latir de la Colonie jusqu'à l'expiration du droit exclusif de recherche, 
dans l1•s sept hlo1·::- don! il Pst question à l'aiticle 2, les contractants de 
second!' part paieront annuellement au Comité spécial du Katanga une 
somme rle mille francs par prospecteur employé aux travaux d'exploration 
minière. Ces aµ:enb seront munis d'une licence et pourront seuls rccher 
cher les mines pour compte de !a Société. 

» Aur. 0. -- La copie des rapports des prospecteurs et des ingénieurs 
avec les plans annexés sp1•011t trausmis au Comité spécial du J(alanga au fur 
cl à mesure de l'avancement des travaux. 

» Le Comité pourra, en tout temps, laire inspecter les travaux par un 
délégué. 

11 Ar.T. (L - Le Comité s'engage, jusqu'au trente et un décembre mil 
neuf eent seize, à accorder i1 1111c Société ou ,) des Sociétés fondées par les 
contractants de seconde pari, dou: les stamts seront approuvés par le 
Comité, 1<• drnit d'exploiter, jusqu'au onze mars mil neuf cent nonante, les 
mines décot1v1•rl('S dans les délais fixés à l'article 2 Cl donl la découverte 
aura (>lé uotitié« au Comité 011 {1 son représentant au Katanga, avant le 
premier avril mil neuf t!'lll quatorze. Cette notification sera accompagnée 
d'un plan n'•gulÎ<'I' de chaque mine, à l'échelle minima du -vingt millième, 
avec dos 1·cn-;pig11cmellb aussi co111pl1_.ts que possible sur la nature géolo 
giqw• Pl minérnlrurique de la mine 011 du gis<'menl, ainsi que sur sa situa 
lion PL sur son èundu«. Le droit d'exploitation portera sur le sous-sol des 
surfaces ainsi délimitées sans qu'aucune puisse dépasser dix mille hectares, 
ni que toutes ensemble elles puissent dépasser cent mille hectares. Le 
champ d'une mine s'1•11te11d du massif de profondeur infinie qui se projette 
verticalemen! au-dessous du perimètre de la surface. 

" l)è:,; l'expiration de la première année qui suivra la date de l'octroi du 
droit d'exploitatiou, la Société exploitante 011 les Sociétés exploitantes 
paieront au Comité une redevance annuelle de un pour cent du produit 
brut des mines, sans que celle-ci puisse être inférieure ii cinquante cen 
times pur hectare dont l'expluitation nura été accordée. Cette redevance sera 
de cinq pour cent s'il s'agit de mines de métaux précieux, tels que or, 
:irgc111, pl;1ti11e, etc., ou de diamant Pl de pierres précieuses, sans que celte 
reilevant-e puisse être inférieure ;'1 «inquuute francs (HH' hectare. Les mines 
sur lcsqt1(•l1(•s Ic droit d'cxploitntion aura été accordé seront délimitées aux 
frais des exploitants. 

» Le produit brul des mines s'entend de la substance minérale extraite, 
sur le cu1·1·e,H1 de la mine, tous les frais d'extraction ou autres étant à la 
charge de l'exploitant. 
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,, Les mines feront retour au Comité, soit cp1c la Société ne l1is mette pas 
en exploitntion, .soit qu'elle ce-se de les exploiter. Dans ces deux cas, les· 
redevaures ec:-scronl d'être dues à dater du jour de la notification qui sera 
faite au Comiló spécial ou à son représentant de la déeision prise par les 
Sociétés exploitantes. 

,, A11T. 7. -- Le droit d'exploiter les mines emporte l'usaw~ K''aluit du 
terrain appartenant au Comilc!, 11011 bâti ni mis en culture, dont la Société 
exploitante ou les Sociétés explouantes auront besoin pour l:i mise en exploi 
tation des mines el qui se trouverait au-dessus du massif minier. 

» Oc même, en nie de relier les mines aux usines, ü ties biels navigables 
ou ù des voies ferrées, pour le service exclusif de l'exploitation, la Soriété ou 
les Sociétés exploitantes, sous réserve ties droits des tiors, pourront faire 
usa~p gráluit()nwnl des terrains appurtenant :1u Cumité, 11011 h~li:.; ui mis on 
culture, pour élahlir les voies de transport cl dP communicatinn ll•ll,•s que 
routes, chemins tic fer 01•ca11Yille 011 ù \'OÏC étroite, ll't1t1:-por1s aériens ou 
souu-rraius, ligne:: 1élé~raphi,1ucs ou téléphoniques, câbles de transport de 
force. 

n Pour la disnnsition de ces terrains: tes Sorlérés tl1~\T011I se m1111ir d'une 
autorisation du représentant <lu Comili'~ spécial du Kata11ga. 

» Anr. 8. - Le Comité recevra, e11ti<'~n•111e111 Hl)(1rfr:-, rrenue-rrois pour 
cent des actinus tie 1011tps les cali•gorie:- de la Société 1•xpl11it:111lc~ ou des 
Socivtés r-xpluitantcs. Toutes <·c., acl101i-; jouiront dt~ tous les droits alförc11ls 
aux autr,•s nrtions de mémo catrg-01·i1•. E11 cas tl'aug111entatio11 du capital, le 
Comité recevra égal1•me111, c11tièrc11w111 Iiherées, treutrc-truis pour cent des 
actions des diverses catégories ( parts de Iouduteur, de dividende, etc.). 

» Anr. 9. - Les statuts des Sociétés cxpluitautcs devrou: ètre soumis à 
I'approluuion préalable du Comité, el ils ne pourrnnt être modifiés saus son 
consentement do1111é par écrit. 

" Les stuuus, i11d,ipP11d:1111m<•111 d('~ eondirious slipul,·•1•-; ù l'article précé 
deur, e11 ce qui concerne les artious, devront t:011te11i1· l1!S dispositions 
suivantes : 

» a) L'objet des Sociétés sera limité, saur convention contraire ultérieure, 
à l'exploirarion des mines cl aux opérations accessoires, y compris Ic Irai 
toment sur place du minerai; 

» 6) Le capital effectivement souscrit sera suffisant pour assurer une 
«xploiraüon sérieuse des giscmenrs; 

» ,.) Le Comitö aura Ic droit de nommer u11 déléf!.·ué pour surveiller IPs 
opérations. Le délégué sera convoqué il tout~:,; les réunions du Couseil 
d'arlmini-tr.uion r.t du rollège des commissaires; il y auru , nix consultative. 
11 recevra les procès-vorbaux des séances cl toutes les cnmmunicat ions 
adressées aux adminisrrutcurs et commissaires. Il n'aura droit qu'à une 
i1Hl<'11111ilé fixe ou ù un jcrou de prè,PIIC<) ; 

» d) La Société ou les Snciétés oxploitnntes nr- poL11·ro111 ni cl~d(•1· loulou 
a 
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partie de leur concession, ni se dissoudre sans l'assentiment préalable et 
donné par écrit du Comité. 

,. ART. i O. - Le Comité se réserve le droit de nommer un délégué au 
sein du Conseil d'administration de la Société de recherche minière, qui 
serait constituée par les contractants de seconde part. Ce délégué aura les 
droits stipulés it l'article 9, littéra c; ci-dessus. 

,, Le Comité spécial du Katanga se réserve la faculté de souscrire vingt 
pour cent du capital des Sociétés exploitantes. S'il n'usait pas de celle 
faculté, il 11e pourrait la rétrocéder à d'autres, si ce n'est au Gouvernement 
de la Colonie. 

>> AnT. ,11. - Les droits qui font l'objet des présentes pourront être 
rétrocédés par les contractants de seconde part à une Société anonyme 
formée par eux au capital de deux millions de francs minimum, et dont les 
statuts devront être approuvés par le Comité. 

» Aucune autre rétrocession desdits droits ne pourra être faite sans 
l'assentiment préalable cl par écrit du Comité. 

,> Anr. 12. - A défaut du Comité, les droits de contrôle et de surveil 
lance, et notamment celui de nommer les délégués au sein des Conseils 
d'administration des Sociétés constituées en exécution de la présente con 
vention, appartiendront au Gouvernement du Congo belge. 

· » AnT. 1 a. - A l'expiration du délai dont il est question à l'article (j 
ei-dessus, onze mars mil neuf cent nonante, la Colonie du Congo belge sera 
subrogée de plein droit i1 tous les droits de la Société ou des Sociétés con 
stituées en exécution de la présente convention, el entrera en possession des 
mines el du matériel d'exploitation. 

,, ART. 14. -- La présente convention est conclue sous réserve de son 
approbation par le pouvoir législatif de la Colonie. 

» Fait il Bruxelles, en double exemplaire, Ic vingt-deux juillet mil neuf 
cent-dix. » 

Article 2. 

Notre Ministrl' des Colonies est chargé 
de l'exécution du présent décret. 

Donné ü 

Vu cl approuvé pour ètre annexé à 
Notre nrrèté du 2 uovcrnbre H)IO. 

PAU LR H01 : 

/.,c Minist1·c des Colonies, 

Artikel 2. 

Onze Minister van Kolonién is belast 
met de uitvoering van hel tegenwoordig 
decreet. 

Gegeven te 

Gezien en goedgekeurd, behoort bi] 
Ons besluit van 2 November HHO. 

ALBERT. 

VA~ 1
S KONINGS WEGE : 

De Minister 11cm J(oloniën, 
J. BENKlN. 
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II. 

ALBERT, 
ROI DES BELGES, 

A tous présents et à venir, Salut. 

Vu l'avis émis pae le Conseil colonial 
en sa séance du 

Sm la proposition de Notre Ministre 
des Colonies, 

Nous HOl'iS n1;cn1~n:: ET ui'.;cnÉTOl'is 

ALBI~RT, 
KONING OEH BELGEN, 

Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil f 

Gezien het advies door den Kolo 
nialen Raad 11itgebrachL in diens verga 
dering van 

Op voorstel van Onzen :\linistcr van 
Koloniën, 

·,v1.1 IIEl!IŒN (;1,:1>Et:Rl<:'l'EEIW EX \Vu l1Et:IŒ 

T1mrrn::; : 

Article premier. 1 Artikel één. 

La convention dont la teneur suit est I De volgende overeenkomst is goed- 
approuvée : gekeurd : 

>> Entre 1,E ComT1:: sr1::c1AL ou KATAN<;A, représenté par }I. fi. Droogmans, 
Président, d'une pari, 

» Et M. M. NA1:Er.,1Ac1rnns Pl fils, banquiers f1 Bruxelles, représentés par 
.M. Ie baron de Steenhault, de seconde part, 

>> Il a été convenu ce qui .suit : 

>> ARTICLE PREMIER. - Le Comité spécial du Katanga autorise les con 
tractants de seconde part, dans le limites el aux conditions déterminées aux 
articles suivants, à rechercher les mines dans les territoires dont il a la 
gestion, en vertu de la convention du dix-neuf juin 111il neuf cent, au sud, 
d'une ligne continue formé par Ic dixième parallèle sud, la rive droite du 
Lualaha, la rive sud du lac Kisale, la rive gauche Je la Lufira et le parallèle 
de Lofoi. 1 

» ART. 2. ·- Sous réserve des droits acquis par les tiers au moment de 
la délimitation, les contractants de seconde part auront Ic droit, pendant 
deux ans à dater de l'approbation de la présente convention par le pouvoir 
législatif de la Colonie, de délimiter une superficie de deux cent mille 
hectares, en cinq blocs au maximum, dans lesquels ils jouiront d'un droit 
exclusif de recherche minière jusqu'au trente juin mil neuf cent quatorze. 

>, Anr. 3. -- Le droit de recherche minière emporte celui de faire à la 
surface du sol tous les travaux nécessaires, tels que excavations: tranchées, 
puits, sondages, etc., sous réserve des droits des tiers . 
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» Arn. li.. - l'cndant toute la durée des recherches minières, c'est-à 
dire ù partir de l'approbation de la présente convention par le pouvoir 
législati! d,~ la Colonie jusqu'à l'expiration du droit exclusif de recherche 
dans les cinq hlocs dont il est question t\ l'article 2, les contractants de 
seconde part paieront annuellement au Comité spécial du Katanga une 
somme di• mille francs par prospr.dcur employé aux travaux d'exploration 
minière. Ces agents seront munis d'une autorisation de recherche minière et 
pourront seuls rechercher les mines pour compte de la Société. 

>> Anr. 5. ·- La copie des rapports des prospecteurs et des ingénieurs 
avec les plans annexés seront transmis au Comité spécial duKatanga au 
fur et à mesure de l'avancement des travaux. 

» Le Comité pourra, en tout temps, faire inspecter les travaux par un 
déléguö. 

1> Arn. 6. - Le Comité s'engage, jusqu'au trente et un décembre mil neuf· 
cent quinze, fi accorder ;) une So<'iété ou ù des Sociétés fondées par les 
contractants de seconde part, dont les statuts seront approuvés par le 
Comilé, le droit d'exploiter, jusqu'au onze mars mil neuf cent nonante, 
les mines découvertes dans les délais fixés ù l'article 2 el dont la découver te 
aura été notifiée au Comité ou à son représentant au Katanga avant le 
:Jo juin mil neuf cent quatorze. Crtte notification sera accompagnée d'un 
plan régulier de chaque mine, à l'échelle minima du vingt millième, avec 
des 1'c1fscig11cmen1s aussi complets que possible sur la nature géologique et 
minéralogique <le la mine ou du gisement ninsi que sur sa situation el sur 
sou étendue. Le druit d'exploitation portera Sllr les sous-sols des surfaces 
ainsi délimitées sans qu'aucune puisse dépasser dix mille hectares, ni que 
toutes ensemble elles puissent dépasser cent. mille hectares. Le champ d'une 
mine s'entend du massif de profondeur infinie qui se projette verticalement 
au-dessous du périmètre de la surface, 

>> Dès l'expirntion de la première année qui suivra la date de l'octroi du 
droit d'exploitation, la Société exploitante ou les Sociétés exploitantes paie 
ront au Cornil«• une redevance annuelle de un pour cent du produit brut des 
.mincs, saus que celle-ci puisse être inférieure à cinquante centimes par 
hectare dont l'exploitation ama été accordée. Cette redevance sera de cinq 
pour cent s'il s'agil de mines de métaux précieux, tels que or, argent, pla 
tine, etc., ou de diamant rL dP pierres précieuses, sans que celte redevance 
puisse être inférieure à cinquante francs pal' hectare. Les mines sur lesquelles 
le droit d'exploitation aura été accordé seront délimités aux frais des exploi 
tan ts. 

» Le produit brul des mines s'entend de la substance minérale extraite, 
sur le carreau de la mine, tous les frais d'extraction et autres étant ù la 
charge de l'exploitant. · 

>> Les mines feront retour au Comité, soit que la Société exploitante ou les 
Sociétés exploitantes 11e les mettent pas en exploitation, soit qu'elles ressent 
de les exploiter. Dn11s ces doux ras, les redevances cesseront d'être dues à 
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dater du jour de la uotiûcarion qui sera faite au Corn· té ~ pécial ou à son 
représentant, de la décision prise par les Sociétés exploit: ntcs. 

» A11T. 7. - Le droit d'explouer les mines eu purl~ 1'11s'.1gc gl'aluil d11 
terrain appartenant au Co111it1\ 11011 bàli ni mis en culture: dont la Sociétô 
exploitante ou les Sociétés exploitantes auront besoin poîr la mise en exploi 
tation des mines (•t qui se trouverait au-dessus du massf minier. 

,,· De mème c11 rue de relier les mines aux usines, à ,'es hiels 11:1vig-<1hlcs 
011 <les voies ferrées, pour le service exclusif de l'exploitation, la Société 011 les 
Sociétés exploitantes, sous réserves des droits de tiers, pourront faire usage 
gratuiteml'nt des terrains appurtenant au Comité, non bâtis ni mis <!11 culture, 
pour étuhlir les voies <le transport et de communication Leis qun routes, 
chemins de fol' Decauville ou ù voie étroite, transports aériens ou souterrnins, 
ligues télégraphiques ou téléphoniques, cùbles de transport de l"ol'i.:e. 

)> Pour la disposition de c1'S terrains, les Soriètés devront se munir d'une 
autorisation du représentant rlu Comité spécial du Katanga. 

» A11T. 8. - Le Comité recevra, entièrement libérées, trente-Il ais pour 
cent des actions de toutes les catégol'Ïes de la Société exploitante ou des 
Sociétés exploitantes. Toutes ces actions jouiront de tous les droits affácnts 
aux autres actions de rnème cutrgorie. En cas d'augmentation du capital, Ic 
Comité recevra égal(•nwnt, ent ièrement libérées, 1t·e111c-lrois pom cent des 
actions des diverses catégories ( parts de fondateur, de dividende, ct.:.). 

» AnT. 9. - Les statuts des Sociétés exploitantes dcvrnnt être soumis 
i1 l'approbation préalable du Comité, et ils ne pourront être modifiés saus 
son consentement donné .par écrit. 

» Les statuts; indépendamment des conditions stipulées à l'article 
précédent, en ce qui eoncerne les actions, devront contenir les dispositions 
suivantes : 

» a) L'objet des Sociétés sera limité, sauf convention contraire ultérieure, 
à lcxploitntion des mines cl aux opérations accessoires, y compris le rraite 
ment sm· place du minorai ; 

» b) Le capital ellectivcment souscrit sera suffisant pour assurer une 
exploiratinn sérieuse des g-isPments; 

1> c) Le Comité aura Ic droit de nommer un délégué pour surveiller les 
opérat ions. Le dèl1•g11é sera convoqué :'i toutes les réunions du Conseil 
d'administration el. du collège des eommissaires ; il y aura voix consultntive. 
Il recevra les procès-verbaux des séances et toutes les communications 
adressées aux administrateurs etcommissaires.H n'aura droit qu'à une in.leru 
nité fixe· ou ù un jeton de présnuce ; 

ii d) La Société ou les Sociétés exploitantes ne pourronl ni céder tout 
ou partie d,, leur concession, ni se di-soudro sans l'assentiment préalable et 
douné par écrit du Comité. 

,, Aur. 1 O. - Lr Comité se réserve le droit <ln nommer un dé(<·~ué au 
'·· 

SPi11 du Conseil d'admiuistrntiou de la Société Je recherche minière qui serait 
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constituée par les contractants de seconde part. Ce délégué aura les droits 
stipulés i, l'article 9, littéra c, ci-dessus. 

" te Comité spécial du Katanga se réserve la faculté de souscrire vingt 
pour cent du capital des Sociétés exploitantes. S'il n'usait pas' de celle faculté, 
il ne pourrait la rétrocéder à d'autres, si ce n'est au Gouvernement de la 
Colonie. 

1> Ain. 11. - Les droits qui font l'oh,iet des présentes pourront être 
rétrocédés par les contractants de seconde part à une Société anonyme 
formée par eux, au capital de deux millions de francs minimum, et dont les 
statuts devront être approuvés par le Comité. 

" Aucune autre rétrocession desdits droits ne pourra être faite sans 
l'assentiment préalable et par écrit du Comité. 

» A11T. 1'2. - A défaut du Comité: les droits de contrôle et de surveil 
lance, et notamment celui de nommer les délégués au sein des Conseils 
d'administration des Sociétés constituées en exécution de la présente conven 
tion, appartiendront au Gouvernement du Congo belge. 

» AnT. ·1 ;{, - A l'expiration du délai dont il est question à l'article 6 
ci-dessus, 011ze mars mil neuf cent nonante, la Colonie du Congo belge sera 
subrogée de plein droit il tous les droits de la Société ou des Sociétés eonsti 
tuées en exécution de la présente convention, et entrera en possession des 
mines ri du matériel d'exploitation. 

,, AnT. ,14, - La présente convention est conclue sous réserve de son 
approbation par le pouvoir législatif de la Colonie: 

1> Fait à Bruxelles, en double exemplaire, le onze août mil neuf 
cent dix. 1> 

Article 2. Artikel 2. 
i 

Notr« .\li11isl.rt'.. des Colonies est ch:u·gé; Onze :Minister van Koloniën is belast 
111' I'exècutiou dn présent rlècret. : met de uitvoering Yan het tegenwoordig 

decreet. 

Donné ;\ Gegeven te 

Vu et approuvé po11r ètre :11111cx(• :1 Gezien en goedgekeurd, behoort bij 
Notre arrêté du 2 novembre I!) IO. Ons besluit van 2 November HH0. 

ALBERT, 

P,,11 1,i,; Ho, : 

Le .llinisfl'C ries Colonies, /)c illi11islcr 11c111 l\olonië11, 

J. llENKIN. 
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III. 

ALBERT, 
ROI IJES BELGES, 

A tous présents et â venir, Salut. 

Vu l'avis émis par le Conseil colonial 
en sa séance <lu 

Sm la proposition de Notre .fünislre 
<les Colonies, 

Nous woxs nÉcn1~TÉ ET 11i'.:c1iÉ:TO:'iS 

Article premier. 

La convention dont la teneur suil est 
approuvée : 

ALBERT, 
Aan allen, tegenwoordigen en toekomenden, Heil 

Gezien het advies door den Kolo 
nialen Baad uitgelmll'hl in iliens n~rga 
dcring van 

Op voorstel van Onzen }linister van 
Koloniën. 

\Vu m:tm•:~ 1;E11i;rnETEtt11> ex \\'u 11~:c1u-: 

·n:rn.::'i : 

Artikel één. 

De volgende overeenkomst is goed 
gekeurd : 

" Entre le Co~1rr1'. si>1~c1AL ou KATANG·A, représenté par Jl. Il. Droogmaus, 
Président, d'une part, 

» Et M. Jui.rs MAIIILLo:-.;, 4, boulevard Bisholfsheim, ü Bruxelles, de 
seconde part, 

>> Il a été convenu cc qui suil : 

>> AnTICLE i>nEMIER. - Le Comité spécial du Katanga autorise Ic contrac 
tant de seconde part, dans les limites el aux conditions déterminées aux 
articles suivants, à rechercher les mines <lans les territoires dont il a la 
gestion, en vertu de la convention du dix-neuf juin mil neuf cent, au sud 
d'une ligne continue formée par Ic dixième parallèle sud, sur la rive droite 
du Lualaba, la rive sud du lac Kisale, la rive gaur.he de la Lufira et le 
parallèle de Lofoi. 

» AnT. 2. - Sous réserve des droits acquis par les tiers, au moment d<' 
la délimitation, le contractant de seconde pari aura 1(• droit, pendant deux 
ans à dater de l'approbation de la présente conveniiou par le pouvoir 
législatif de la Colonie, de délimiter une superficie de deux cent mille 
hectares, en cinq blocs au maximum, dans lesquels il jouira d'un droit 
exclusif de recherche minière jusqu'au trente juin mil neuf cent quatorze. 

. » Anr, 3. - 1...e droit de recherche minière emporte celui de foire à la 
surface du sol Lous les travaux nécessaires tels que excavations, tranchées, 
puits, sondages, ete., sous réserve des droits des tiers. , 
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11 Airr. k. ·- Pendant toute la durée des rncherches minières, c'cst-à-: 
dire ù partir de l'approbation de la présente convention par le pouvoir 
législatif de la Colonie jusqu'à r expiration du droit exclusif de recherche 
dans les ci11(1 blocs dont il est question à l'article 2, le coutrnctant de 
seconde part paiera annuellement au Comité spécial du Katanga une 
somme de miile francs par prospecteur employé aux travaux. d'exploration 
minière. Ces at cuts seront. munis d'une autorisation de recherche minière 
el pourront se..ls rechercher les mines pour compte de l'exploitant de 
seconde part. 

,> AnT. ;;, - La copie des rapports des prospecteurs el des ingénieurs 
avec les plans annexés seront. transmis au Comité spécial du Katanga au 
fur cl :'t mesure de l'av. ncement des travaux. 

>> Le Comité pourra, eu tout temps, faire inspecter les travaux par un 
délózué. 

v 

,, Anr. 6. - Le Cornitc s'engage, jusqu'au trente el un décembre mil 
neuf cent quinze, à accorder à une Soriéte ou ù des Sociétés fondées par le 
coutrnctant de seconde pa1·1, dont les statuts seront approuvés par le Comité, 
le droit d'exploiter, jusqu'au on.;e mars mil neuf cent nonante, les mines 
découvertes dans les déluis fixés ,'1 l'article 2 et dont la découverte aura été 
notifiée nu Comité ou ù son repi'l\S1•ntant au Kata11ga avant le trente juin 
mil ueu] cent quatorze. Ceue 1rnlilicalion sera acco111pag11é11 d'un plan 
réglllic1· de chaque mine, à l'échelle minima du vingt millième, av-c des 
rcuseiguemcnts aussi complets que possible sui· la nature géologique et 
minéralogique de la mine ou du gisemclll ainsi que sur sa situation et sur 
son étendue. Le droit d'exploitation· portera sur Ic sous-sol des surfaces 
ainsi deiimitécs sans qu'aucune puisse dépasser dix mille hectares, ui que 
toutes ensemble elles puissent dépasser ce111 mille hectares. Le champ d'une 
mine s'entend du massif de profondeur infinie qui se projette verticalement 
au-dessous du prrirnèu'c de la surface. 

>> Dès l'expiration dt~ fa première année qui suivra h1 date de l'octroi du 
droit d'exploitation, la So. iéré exploitante ou '.2s Sociétés exploitantes paieront 
au Comité une redevance annuelle d~ uu pour cent du produit hrut des 
mines, sans que celle-ci puisse être i11fMieure ù cinquante centimes par 
hectare dont l'exploitation aura été accordée. Cdte redevance sera de cinq 
pour cent s'il s'agit de mines de métaux précieux, Leis que or, argent, 
p!ntine, etc., ou de diamant et de pierres précieuses, saus que cette redevance 
puisse ètre inférieure ù cinquante francs· par hectare. Les mines sur les 
quelles le droit d'cxploitariou aura été accordó seront délimitées aux frais 
de l'exploitant. · 

» Le produit brut des n:inc, s'entend de la substance minérale extraite, 
sur k carreau de la mine, tous les frais d'extructiou ou autres Ma11L à la 
charge de l',•xploilanl. 

» Les mines feront retour au Comité, soit que la Société exploitante ou 
les Sociétés exploitautes 11c les mettent pas en exploitation, soit qu'elles 
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cessent de les exploiter. Dans ces deux cas, les redevances cesseront d'ètre 
ducs à dater du jour de la notification qui sera faite an Comité spécial ou 
à son représentant, de la décision prise par les Sociétés exploitantes. 

» AnT. ï. - Le droit d'exploiter les mines emporte l'usage gratuit du 
terrain appartenant au Comité, non bàti ni mis en culture, dont la Société 
exploitante ou les Sociétés exploitautes auront besoin pour la mise en 
exploitation des mines et qui se trouverait au-dessus du massif minier. 

» De même en vue de relier les mines aux usines, à des biefs navi 
gables 011 à des voies ferrées, pour le service exclusif de l'exploitation, la 
Société ou les Sociétés exploitantes, sous réserves des droits de tiers, pour 
ront faire usage gr11tuiterne11t des terrains appartenant au Comité, non bâtis 
ni mis e11 culture, pour établit- les voies d,~ transport el de communication 
tels que routes, chemins de fer Decauville ou à voie étroite, transports 
aériens ou souterrains; lignes télégraphiques ou téléphoniques, câbles de 
transport de force. 

» Pour la disposition de ces terrains, les Sociétés devront se munit· d'une 
autorisation du représentant du Comité spécial du Katanga. 

» Ain. 8 .. - Le Comité recevra, entièrement libérées, trente-trois pour 
cent des actions de toutes les catégories de la Société exploitante ou des 
Sociétés exploitantes. Toutes ces acl ions jouiront de tous les droits afférents 
aux autres actions de même catégori1•. En cas d'augmentation du capital, le 
Comité recevra égalrment, entièrement lihèrées, trente-trois pour cent des 
actions des diverses catégories ( parts de fondateur, de dividende, etc.). 

» Anr. 9. - Les statuts des Sociétés exploitantes devront être soumis à 
l'approbation préalable du Comité, et ils ne pourront être modifiés sans son 
consentement donné par écrit. 

11 Les statuts, indépendamment des conditions stipulées à l'article pré 
cédent, en ce qui concerne les actions, devront contenir les dispositions 
suivantes : 

» a) L'objet des Sociétés sera limité, sauf convention cou traire ultérieure, 
à l'exploitation des mines et aux opérations accessoires, y compris le traite 
ment sur place du minerai ; 

» b) Le capital effectivement souscrit sera suffisant pour assurer une 
exploitation sérieuse des gisements; 

11 c)
1 
Le Comité aura Ic droit de nommer un délégué pour surveiller les 

opérations. Le délégué sera convoqué à toutes les réunions du Conseil 
d'administration et du collège des commissaires ; il y aura voix consulta 
tive. Il recevra les procès-verbaux des séances et toutes les communications 
adressées aux administrateurs et commissaires, JI n'aura droit qu'à une 
indemnité fixe ou ù un jeton de présence ; 

» cl) La Société 011 les Sociétés exploitantes ne pourront ni céder tont ou 
partie de leur concessiou, ni se dissoudre sans l'assentiment préalable et 
donné par écrit du Comité. 

» ART, 1 O. - Le Comité se réserve Ie droit de nommer un délégué au 
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sein du Conseil d'administration de la Société de recherche minière qui serait 
constituée par les contractants de seconde part. Ce délégué aura les droits 
stipulés à l'article 9, liuéra c, ci-dessus. 

,, Le Comité spécial du Katanga se réserve la faculté de souscrire vingt 
pour cent du capital des Sociétés exploitantes. S'il n'usait pas de cette faculté, 
il ne pourrait la rétrocéder ii d'autres, si ce n'est au Gouvernrmenl de la 
Colonie. 

» ART. 11. - Les droits qui font l'objet ties présentes pourront être 
rétrocédés par le contrariant t.le seconde part :"I une Société anonyme formée 
par lui au capital de un million de francs pouvant être porté à deux millions 
de francs et dont les statuts devront être approuvés par le Comité. 

,, Aucune autre rétrocession <lesdits droits ne pourra être· faite sans 
l'assentiment préalable et par écrit du Comité. 

,, ART. 12. - A défaut du Comité, les droits de contrôle et de surveil 
lance. el notamment celui de nommer les délégués au sein des Conseils . ' 
d'administration des Sociétés constituées en exécution de la présente conven- 
tion, appartiendront au Gouvernement du Congo belge. 

., AnT. 13. - A l'expiration du délai dont il est question à l'article 6 
ci-dessus, onze mars mil neuf cent nonante, la Colonie du Congo belge sera 
subrogée de plein droit à tous les droits de Ja Société ou des Sociétés consti 
tituées en exécution de Ia présente convention et entrera en possession des 
mines et du matériel d'exploitation, 

,, ART. ,J 4. - La présente convention est conclue sous réserve de son 
approbation par le pouvoir législatif de la Colonie. 

,1 Pait à Bruxelles, en double exemplaire, le dix-sept aoùt mil neuf cent 
dix. 11 

Article 2. 
Notre Ministre des Colonies c~ t chargé 

de l'exécution du présent décret 

Donné à 

Vu et approuvé pour être annexé à 
Notre arrêté du 2 novembre 19IO. 

Artikel 2. 
Onze Minister van Koloniën is belast 

met de uitvoering van het tegenwoordig 
decreet. 

Gegeven te 

Gezien en goedgekeurd, behoort bij 
Ons besluit van 2 November 1910. 

ALBERT. 

PAR LE Roi : 

Le, .Ministre des Colonies, 
VAN 's KoNINGS WEGE : 

De blini.ster van Koloniën, 

J. RENKIN. 


